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Directives sur le traitement des fusions de communes 

ä l'intention des geometres conservateurs, des bureaux du registre foncier et des notaires appeles 
ä collaborer 

Le canton de Berne encourage et soutient les fusions de communes ä differents niveauxi. Lors-
qu'il s'agit de les mettre en oeuvre, les geometres conservateurs, les bureaux du registre foncier et 
les notaires appeles ä collaborer sont confrontes ä des problemes particuliers depuis que la men-
suration officielle et le registre foncier sont informatises. Les informations suivantes doivent d'une 
part servir de marche ä suivre pour les Services concernes lors du traitement de fusions de com
munes et d'autre part renseigner les notaires. 

Queis sont les changements ? 

• Lors d'une fusion, les anciennes communes independantes se transforment en arrondisse-
ments au sein de la nouvelle commune. 

m L'identification de l'ensemble des immeubles des communes concernees est modifiee. Elle se 
compose desormais du numero OFS2 de la commune, de l'arrondissement et du meme nume
ro d'immeuble que precedemment. L'identificateur federal des immeubles (EGRID), ä attribuer 
en 2012, reste inchange. 

® Un geometre conservateur assume la responsabilite de l'ensemble du perimetre de la nouvelle 
commune. II ne s'agit pas necessairement du titulaire precedent de cette fonction. 

• Les droits reels et personnels sur les immeubles tels que la propriete, les servitudes et les 
charges foncieres personnelles, les annotations et les mentions ainsi que les droits de crean-
ces sur les hypotheques en faveur des anciennes communes deviennent des droits de la nou
velle commune. 

1 Par exemple par rintermediaire de la loi du 25 novembre 2004 sur l'encouragement des fusions de com
munes (loi sur les fusions de communes, LFCo, RSB 170.12) 
2 Office federal de la statistique 
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Mesures organisationnelles 

Le texte ci-apres se base sur le principe selon lequel les fusions de communes entrent toujours en 
vigueur un 1®̂  janvier. 

Les fusions de communes sont coordonnees entre les Directions au niveau des systemes informa-
tiques de la mensuration officielle, du registre foncier et de l'intendance des impots. A cette fin, il 
est necessaire de geler le traitement des affaires durant plusieurs semaines (de mi-decembre ä 
mi-janvier environ) dans les communes qui vont fusionner. Cette Interruption, communiquee cha
que annee aux autorites concernees, dure jusqu'ä la Validation des systemes par les responsa
bles. 

1 . Mesures ä prendre par les geometres conservateurs 

a Avant la fusion de communes 

• La fusion doit aussi permettre de liquider les affaires en suspens. Lorsque des affaires du geo
metre portent sur le registre foncier et que les delais prescrits par l'article 12a de l'ordonnance 
cantonale sur la mensuration officielle (OCMO ; RSB 215.341.1) n'ont pas ete respectes, il 
convient de les examiner en collaboration avec le bureau du registre foncier, de tout mettre en 
oeuvre pour les achever et d'en requerir l'inscription au registre foncier ou, sinon, de les annu-
ler. Les affaires qui, telles les mutations de bätiments, concernent les geometres mais pas le 
registre foncier, feront egaiement l'objet d'un examen et seront finalisees dans toute la mesure 
du possible. 

• Avant la fusion prevue, il est vivement recommande dans les communes concernees de 
n'ouvrir aucune affaire d'envergure qui ne pourrait vraisemblablement pas etre traitee au niveau 
du registre foncier avant la fin de novembre. II en va notamment ainsi des nouvelles mensura-
tions, des corrections de routes et de ruisseaux, des renouvellements et des numerisations 
prealables de mensurations officielles, des remaniements parcellaires et autres mutations im-
portantes. Ces travaux ne seront traites que dans le Systeme de la MO et l'ouverture d'un nu
mero dans GRUDA-MO se fera juste avant le transfert (numerique ou manuel) des donnees. Si 
des numeros ont dejä ete ouverts mais que ledit transfert n'a pas ete realise, Iis peuvent etre 
effaces dans GRUDA-MO. Un nouveau numero sera alors ouvert dans la commune issue de la 
fusion. II sera integre au Systeme de la MO ä titre d'identificateur. 

® Les affaires en suspens doivent etre non pas finalisees, mais conservees munies du Statut 
« Pret pour verification » ou « Pret pour registre foncier ». II ne faut pas leur attribuer la mention 
« Ouvert» ou « En traitement». II convient d'avertir les parties qu'apres la fusion, l'affaire ne 
sera plus modifiee et ne pourra qu'entrer en vigueur ou etre annulee dans son ensemble. 

b Apres la fusion de communes 

• Dans la nouvelle commune, les affaires en suspens sont soit finalisees, soit annulees. Si des 
modifications portent sur des aspects techniques de la mensuration, une nouvelle affaire sera 
ouverte. Ces travaux entrament des frais supplementaires dont il convient d'avertir les parties. 

• Une fois levee l'interruption du traitement des affaires, la premiere affaire du geometre consiste 
ä adapter les noms de rues et les numeros de maisons qui ont change dans le cadre de la fu
sion. 
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• A ce Stade, la saisie de nouvelles affaires peut commencer, mais il n'est plus possible d'en ou
vrir dans les anciennes communes. 

2. Mesures ä prendre par le bureau du registre foncier 

a Avant la fusion de communes 

• La fusion doit etre l'occasion de liquider, dans les anciennes communes, les affaires du geome
tre en suspens portant sur le registre foncier et pour lesquelles les delais prescrits par l'article 
12a OCMO n'ont pas ete respectes. Elles seront examinees en collaboration avec le geometre 
conservateur. 

• Concernant les affaires du geometre, le bureau du registre foncier n'a pas de mesures partlcu
lieres ä prendre au niveau de l'organisation generale. Leur traitement peut se poursuivre nor-
malement apres la fusion, mais il ne reste plus qu'une alternative : les mettre en vigueur ou les 
annuler. 

• Les Operations de registre foncier ä annoncer obligatoirement^ dans les communes concernees 
par la fusion impliquent des mesures d'organisation generale qui sont communiquees separe-
ment et en temps voulu aux bureaux du registre foncier. 

b Apres la fusion de communes 

• Les inscriptions de la propriete concernant les anciennes communes doivent des que possible 
etre modifiees d'office au 1®''janvier et transferees ä la nouvelle commune en portant le titre 
d'acquisition complementaire «fusion de communes », ces Operations etant soumises ä une 
declaration obligatoire. Le bureau du registre foncier des communes ayant fusionne determine 
en collaboration avec la nouvelle commune tous les immeubles concernes. Aucun emolument 
n'est pergu. 

• Les autres droits reels et personnels sur les immeubles tels que les servitudes et les charges 
foncieres personnelles, les annotations et les mentions ainsi que les droits de creances sur les 
hypotheques en faveur des anciennes communes doivent etre reportes aupres de la nouvelle 
communes des que l'occasion s'en presente sans que cela ne fasse l'objet d'une demande ni 
d'une perception d'emoluments. 

• En principe, les proprietaires fonciers et les autres ayants droit ä des immeubles n'ont aucun 
frais ä payer. Si la mise ä jour du nom de la nouvelle commune et de l'arrondissement est exi-
gee tout specialement dans une cedule hypothecaire, des emoluments sont pergus aupres de 
la personne qui requiert l'inscription pour la mise ä jour et pour la delivrance d'un nouveau titre 
conformement ä l'ordonnance sur les emoluments. Aucun emolument special ne doit etre pergu 
pour la mise ä jour du titre dans le cadre du traitement d'une affaire ordlnalre liee au registre 
foncier pour laquelle un titre doit de toute fagon etre presente. 

3 Selon l'article 176 de la loi sur les impots (LI ; RSB 661.11) 



3. Mesures a p rend re par les no ta i res c o n c e r n e s 

• Les documents cadastraux portant les anciens noms de communes peuvent etre authentifies 
avant la fusion et n'etre annonces qu'apres celle-ci au bureau du registre foncier. II faut alors 
veiller ä ce que les nouveaux noms de communes, arrondissements compris, figurent dans la 
requisition d'inscription au registre foncier. 

• Les documents cadastraux portant les anciens noms de communes peuvent etre authentifies 
apres la fusion. II faut alors veiller ä ce que les nouveaux noms de communes, arrondisse
ments compris, figurent dans l'acte et dans la requisition d'inscription au registre foncier. 

Les presentes directives remplacent Celles du 12 septembre 2006 (12 juillet 2006 pour la Version 
allemande). 

Office de gestion et de surveillance Office d^ l'information geographlque 

S. Häusler, inspecteur de la justice U. Maag, geometre cantonal 


